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un millier d’adhérents 
mobilisés pour l’avenir de 80% de la population française 

 

Recrutement d’un(e) 

CONSEILLERE OU CONSEILLER ENVIRONNEMENT HABITAT 
Contrat à durée indéterminée, cadre 

 
Vous êtes ? 

- Attiré(e) par l’action publique locale ;  
- Diplômé(e) d’une formation de l’enseignement supérieur niveau Bac +5 en sciences poli-

tiques, urbanisme et aménagement, gestion des collectivités locales, développement lo-
cal… et connaissant le fonctionnement des collectivités locales ; 

- Force de proposition, pourvu(e) d’un esprit de synthèse et d’une aisance à l’écrit et à l’oral ;  
- Doté(e) d’une capacité relationnelle et d’une préférence pour le travail en équipe ; 
- Réactif(ve) et rigoureux(se) et savez vous adapter aux situations complexes ; 
- Vous avez environ 5 années d’expérience professionnelle et une bonne connaissance des 

politiques relatives à l’environnement et à habitat. 
 
 
Avec vous, Intercommunalités de France souhaite : 

Vous faites partie du pôle Environnement aménagement, composé de trois salariés à temps 
plein qui appartient à une équipe de 28 salariés.   
 
Vous suivez les sujets relevant des thématiques : 
- petit cycle de l’eau (eau potable, assainissement collectif, gestion des eaux pluviales ur-

baines) ;  
- énergie (production locale, rénovation énergétique du tertiaire et des logements) ;  
- habitat.  
Vous pouvez intervenir en soutien sur toute question dans le périmètre thématique du pôle En-
vironnement aménagement. Vous contribuez en tant que de besoin aux travaux menés en 
transversalité entre plusieurs pôles de l’association.  
 

Vous priorisez vos actions sous la direction du responsable de pôle.  
 

Dans ce cadre, vous serez chargé(e) de : 
- Représenter Intercommunalités de France auprès des pouvoirs publics et des partenaires de 

l’association : construire, avec les élus, les positions associatives, préparer les auditions par-
lementaires, les réunions d’instances nationales, les réunions avec les cabinets ministériels, 
accompagner les élus dans ces réunions, 

- Animer le réseau de Intercommunalités de France : 
o Participer à l’organisation et à l’animation des Commissions concernant les théma-

tiques que vous traitez, aux rencontres régionales et nationales 
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o Animer les groupes de travail en lien avec ces thématiques 
- Accompagner et informer les adhérents : 

o Répondre aux questions techniques et politiques concernant les thématiques petit 
cycle de l’eau, énergie, habitat, 

o Rédiger des articles d’information et de réflexion dans le mensuel Intercommunalités 
ainsi que dans la lettre hebdomadaire d’Intercommunalités de France 

o Rédiger ou piloter la rédaction de guides méthodologiques, de guides juridiques, de 
notes techniques et d’études 

 

De manière générale vous pourrez être sollicité(e) sur tout besoin de soutien dans la réalisation 
de projets de l’association. Vous pourrez à ce titre être amené(e) à exécuter des missions ne 
rentrant pas spécifiquement dans les champs énoncés ci-avant. 
 
Vous contribuez aux moments forts de l’association : Convention nationale des intercommuna-
lités, universités d’été, rencontres régionales, club des agglos et métropoles, webinaires…  
 
 
Pour vous, Intercommunalités de France s’engage : 

- Salaire selon profil et expérience,  
- Prime annuelle, tickets restaurants, RTT, compte épargne temps ;  
- Complémentaire santé et prévoyance ;  
- Adhésion au CNAS.  
 

Engagée pour le bien-être au travail, Intercommunalités de France favorise le télétravail en 
fonction des obligations du poste. Vos fonctions seront exercées à titre principal au siège de 
l’association et pour accomplir vos missions, vous serez régulièrement amené(e) à vous dépla-
cer sur le territoire national selon des modalités définies au sein du règlement intérieur.  
 
 
Intercommunalités de France représente … 

… près d’un millier d’intercommunalités : 17 métropoles, 202 communautés d’agglomération et 
urbaines, 10 établissements publics territoriaux de la métropole du Grand Paris, 730 communau-
tés de communes, soit 80% de la population française.  
Créée en 1989 pour promouvoir la coopération intercommunale en France, l’association porte 
la parole des élus intercommunaux auprès des pouvoirs publics nationaux. Elle contribue de 
manière active aux grandes étapes législatives, aux débats sur les évolutions de notre organi-
sation territoriale et des politiques publiques décentralisées. L’association représente les inter-
communalités dans leur diversité, favorise les cadres d’échanges et accompagne ses adhé-
rents par la mise à disposition de l’expertise de son équipe technique. 
 
 
Nous vous invitons à transmettre votre candidature (CV et lettre de motivation), au plus tard le 
29 mars 2024 à : rh@intercommunalites.fr  avec la référence 2024.03.CR 

Pour toute question relative au poste joindre Carole Ropars, responsable du pôle Environnement 
aménagement : c.ropars@intercommunalites.fr     
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